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De la creation dune caisse de prfooyance pour Ics horlogcrs,

I Bicnnc,

par Louis Gerson.

L'introduction de l'horlogerie a Bienne, une des causes
les plus importances de la prosperite et du developpement

que cette localite a pris ces dernieres annees, y amena beau-

coup de Jurassiens, tant du canton de Neucliatel que du canton

de Berne. Ces personnes se trouvaient, ä cause de la
difference de la langue dans un fächeux isolement, malgre Ie

bon accueil qui leur fut fait par une partie des habitants, car
il existe toujours dans la population d'une ville une certaine
mefiance contre de nouveaux arrivants. Ce qui fut d'autant
plus le cas ici, que la difference de la langue mettait
obstacle a un rapprochement plus complet. Les Jurassiens eux-
memes venant de differentes contrees ne se connaissant

point enlre eux, n'ont pu que diflicilement apprendre ä se

connaitre, et par la ne pouvaient s'entre-aider.
La crise commerciale de l'annee passee devait augmenter

et rendre plus penibles ces diflicultes naturelles, nees de la
situation. Le manque de travail, la rarete de l'argent chez les

fabricants, qui furent souvent forces de payer leurs ouvriers
avec des billets etdesbons alongues echcances, mettaicnt les

ouvriers dans la peine el leur causerent de grandes perles ;

car beaucoup d'entre eux n'avaient pas pense dans le
moment de la prosperite, ä economiser un peu pour avoir,
comme on dit vulgairement, une poire pour la soif. Ces bons

et ces billets, que les fabricants durent faire ä des echeances

trop longues, ne furent places, en partie, qu'au prix d'inte-
r6ts usuraires, presque incroyables, en sorle que les pauvres
ouvriers se virent fruslres d'une partie du produit de leur
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travail. Le besoin etait lä, il fallait y passer. La banque can-
tonale n'est d'aucune utilile directe pour les ouvriers sans
fortune.

La caisse d'dpargnes n'offre pas une grande ressource non
plus, ni pour les raises ni pour les prets; car eile ne re$oit
pas de versements au-dessous de 5 francs, dont eile ne paie
d'ailleurs l'idterdt qu'A partir du cdiümencement du trimestre
Suivant, et ne prete que contre des garanties hypothecates
et ä long terrae;

Toutes ces circonstances reunies conduisaient ä l'idee de

la creation d'une caisse d'epargne ou de prevoyance et de

pret, pour les horlogers de nos contrees et Yappel suivant
fut bien accueilli et signe par plus de cent personnes, tant
fabricants qu'ouvriers.

La Societe est actuellement constitute et n'attend, pour
commencer h fonctionner, que la sanction des Statuts par
l'autorite competente, Statuts dont un exemplaire a ete en-

voye ä Monsieur le president de cette assemblee.

Esperons que sous la protection du Tout-Puissant, cette
Societe portera les bons fruits que l'on en attend, et qu'elle
provoquera ailleurs, dans notre pays, l'etablissement de cais-

ses de cette nature, qui sont, pour nos ouvriers, un complement

avantageux des caisses d'epargne.
Voici Yappel qui fut lance a cette occasion :

« Chers confreres
» La crise actuelle fait mieux sentir que lous les raison-

nements ne pourraienl le faire, de quelle utilite sont des
economies faites dans le bon moment, et quels avantages il y
aurait pour beaucoup d'entre nous d'avoir un petit credit ou-
vert, ou l'on pourrait au moment donnd toucher de l'argent
sans avoir un taux trop eleve d'interdls ä payer.

» Les travailleurs dans les grandes villes, comrae Paris,
Londres, Berlin, &c., ont depuis longtemps senti ce besoin et
forment entre eux des Socieles d'epargnes et de prets dont
1'ulilite a ete constate par le succes. La Suisse n'est pas res-
lee en arrive. Dans les cantons de Geneve, de Neuchalel, de
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Zurich et dans Ie val do St-Iinier, h Renan, ä SonViilier et ä

St-Iniier, il s'est forme des societes de prevoyance, dont le

but varie d'apres les besoins de la localite ; niais toutes ont
eu a se feliciter de leur entreprise.

» Ainsi, chers confreres, vous dtes invites ä prendre part ä

la Societe de prevoyance ouvriere qui se forme, et dont le

projel de Statuts sera modifie ou maintenu tel, selon que la
premiere assemblee gen6rale le trouvera convenable.

» Les ouvriers qui desirent faire partie de notre association

et qui ne peuvent pas faire de versements pendant la crise,

peuvent egalement s'annoncer, par leurs signatures, comme
membres. L'assemblee generale donnera les instructions au
comite qu'elle nommera, pour fixer l'epoque ou les

versements doivent commencer.
» Quiconque veut cnlrer dans l'association est ptie de si- '

gner le present appel.

j Quand il y aura SO signatures, une assemblee se reunira

pour constituer la Societe.
» Bienne, le 20 mars 1SS8. »

Sur la classification des Spongiaircs du Haul-Jura cl leur dislribulioa

dans les Plages,

par A. Etallon.

Les Spongiaircs ou Amorpliorzaircs, commc on le sait, occupent les

derniers (legres de rechelle animate ; cliacun d'eux est le resultat de

l'agregation d'un grand nombrc d'individus. Seulemcnt ici les indivi—

dualitcs ne sont plus dislinetes ; cc n'est qu'une masse gelatineuse ani-

mee, oü l'on remarque ä peine quelques mouvements, et oil les actes

de la vie sont tellemcnt simples que les organes les plus essentiels,

devenus inutiles ont du disparaitre. Pour beaucoup de naturalistes,
1'animal lui-meme est reduit :i la cellule primitive. La difficultc dc

9.
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